
ESR Mission – Formation Permanente 

Lien de connexion à Etamine missions :  https://etamine-connecte.cnrs.fr 

Lien pour accéder à Notilus :  https://esr-cnrs.notilus-pio.cegid.cloud

1. Le missionnaire met à jour son profil dans Notilus en ajoutant l’adresse postale.

Pour cela, il faut cliquer sur le nom en haut à droite puis sur profil. Faire la mise à jour et cliquer 

sur « Synchroniser » le profil. 

2. Le missionnaire saisit la mission dans Etamine en cliquant sur Déclarer une mission.

Concernant les missions de formation permanente, il faut sélectionner convocation 

administration centrale et le financement CAC DR02 Valideur – MOY200 (voir ci-dessous). 

⚠ Le budget global ne doit pas être inférieur au budget réel.

https://etamine-connecte.cnrs.fr/
https://esr-cnrs.notilus-inone.fr/


3. Le DU valide la mission dans Etamine en cliquant sur statuer puis valider. 

 

4. La mission est transmise à Notilus et apparaît dans l’outil pour le valideur budgétaire (pôle 

gestion – délégation Paris) qui saisit le centre financier, l’origine et l’entité dépensière. 

 

 

5. Le missionnaire réserve les billets de train et/ ou hôtel dans l’onglet voyage et en cliquant sur 

la ville de départ. Une nouvelle fenêtre s’ouvre et le missionnaire pourra choisir ses billets et 

ou réservation d’hôtel dans Goelett. Il faudra bien confirmer la réservation. 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Le missionnaire doit saisir les informations dans l’onglet frais. 

⚠ Si le train et l’hôtel sont réservés avec Goelett, il ne faut pas les saisir dans les frais. 



Cliquer sur la loupe pour dégrever les nuitées.  

Frais = montants à rembourser au missionnaire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. Une fois les réservations faites par le missionnaire et l’onglet frais complété, le valideur 

budgétaire peut vérifier et valider la mission. 

⚠ Le budget global ne doit pas être inférieur au budget réel. 

 

8. Une facture FCM est transmise automatiquement au valideur budgétaire ainsi qu’un mail au 

missionnaire avec le récapitulatif de la mission. 

 

9. Au retour de la mission, le missionnaire doit retourner sur sa mission, cliquer sur la flèche 

vers la droite et valider ses temps puis confirmer. 



 

10. Pour faire l’état de frais, il faut aller sur la mission dans l’onglet frais et cliquer sur le +. 

 

 


